
Actualités
La création d’un Comité 
départemental de suivi 
de la loi DALO

La mise en œuvre de la loi sur le droit 
au logement opposable constitue 
un véritable défi. Le contexte dans 
lequel prend effet ce droit est celui 
d’une crise du logement qui touche 
de larges couches de la population et 
génère des difficultés considérables 
pour les personnes les plus fragiles.
La perspective que trace la loi 
DALO est ambitieuse mais le 
chemin est semé d’embûches. La loi a 
prévu la création d’un Comité national 
de suivi de la mise en œuvre du droit au 
logement opposable. Il est chargé 
de faire des propositions afin de 
permettre une bonne mise en 
œuvre de la loi dans le respect des 
échéances fixées par le législateur. Ce 
comité a remis son premier rapport 
en octobre 2007.
Dans le sillage de cette initiative, 
le CSH propose la création d’un 
Comité départemental de suivi qui 
aura au niveau local à suivre la mise 
en oeuvre de la loi, à se saisir des 
difficultés qui apparaîtront chemin 
faisant et à faire des propositions 
pour une juste application de la loi 
dans le Département.

Votée en mars 2007, la loi sur le Droit 
Au Logement Opposable (DALO) 
est entrée en vigueur le 1er janvier 
dernier. Elle représente une avancée 
considérable puisqu’elle donne des 
droits nouveaux aux demandeurs 
de logement qui en étaient jusque là 
totalement dépourvus. 
Il faut donc d’abord veiller à ce que 
les personnes prioritaires puissent 
effectivement en bénéficier et 
n’hésitent pas à solliciter la commission 
de médiation qui a été installée au 
mois de janvier en préfecture.
Mais cette loi suscite aussi le 
scepticisme puisque les conditions de 
sa mise en œuvre ne sont pas vraiment 
remplies (déficit de logement 
accessible) et qu’elle pourrait bien 
contribuer à accentuer la ségrégation 
dans l’habitat social dont on sait 
qu’il est très inégalement réparti 
entre les communes.
Il faut donc que nous agissions 
collectivement dans le cadre du 
Conseil social de l’habitat pour 
que davantage de logements à 
loyers accessibles soient produits (y 
compris dans le parc privé) et pour 
que ces logements soient mieux 
répartis entre les communes. Tel 
n’est pas le cas aujourd’hui, mais la loi 
DALO doit constituer un levier pour 
y parvenir.
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Suite à la 2 ème  Conférence annuelle du CSH
bilan de l’action ...

La mise en œuvre du droit au logement opposable constitue un évènement majeur qui oriente les travaux du 
CSH depuis septembre 2007. 
Le droit au logement opposable recouvre en effet un certain nombre de préoccupations qui ont été au cœur 
des réflexions du CSH depuis sa création : l’accès au logement, le développement d’une offre de logement à 
loyer accessible, le rôle du secteur de l’hébergement.
Le Conseil social de 
l’habitat a engagé en sep-
tembre 2007 une seconde 
phase de son travail. 
La première priorité a 
consisté à diffuser auprès 
des responsables politiques 
du département, des inter-
communalités et des com-
munes, les propositions qui 
avaient été validées lors de 
la deuxième conférence an-
nuelle du Conseil Social de 
l’Habitat qui s’était tenue le 
16 mars 2007 à Seyssins en 
présence de 260 person-
nes. Au cours de cette pé-
riode nous avons également 

participé au processus d’éva-
luation du Paldi pour enrichir 
la réflexion et favoriser la 
prise en compte des propo-
sitions du CSH concernant 
le logement des personnes 
défavorisées (voir ci-dessous 
l’entretien avec Bernard Ar-
cher et Jean Claude Vial).
Une autre priorité de cette 
seconde phase a consisté 
à sélectionner un certain 
nombre de thèmes de ré-
flexion en lien avec les en-
jeux de la période. Il en 
est ainsi par exemple de la 
question de l’évolution du 
secteur de l’hébergement 

qui malgré son ampleur dans 
le département de l’Isère est 
soumis à une vive pression 
et éprouve des difficultés 
grandissantes à jouer son 
rôle d’accueil et d’insertion. 
Un groupe de travail s’est 
ainsi mis en place en novem-
bre et a tenu trois réunions 
de travail depuis cette date 
(14 décembre, 23 janvier, 
5 mars).
Autre enjeu majeur, celui 
de la mise en œuvre de la 
loi sur le droit au logement 
opposable qui rejoint les 
préoccupations majeures du 
CSH qu’il s’agisse de l’accès 

au logement, du développe-
ment de l’offre de logement 
à loyer accessible ou de sa 
meilleure répartition terri-
toriale entre les communes. 
Une première réunion publi-
que s’est tenue le 19 novem-
bre pour dégager les enjeux 
et les perspectives en pré-
sence de représentants de la 
DDE. Puis d’autres réunions 
de travail ont permis d’abor-
der la question de l’informa-
tion des bénéficiaires po-
tentiels de ce nouveau droit 
ainsi que celle de la mise en 
place de la commission de 
médiation.

à propos de l’évaluation du PALDI  ...
...3 questions à 
Bernard Archer - Un Toit Pour Tous 
Jean Claude Vial - Collectif des structures d’hébergement en Isère
Vous avez été associé à l’évaluation du Paldi, à quel 
titre et comment s’est déroulée cette évaluation ?
Un Toit pour Tous et le Collectif des structures 
d’hébergement en Isère représentent le secteur associatif 
au sein du comité de pilotage du PALDI (Plan d’Action 
pour le Logement des Défavorisés en Isère). A ce 
titre nous avons suivi tout le processus d’évaluation. Cette 
démarche a été engagée fin 2005 et le recrutement du 
bureau d’études a été validé en 2006. En 2007, le bureau 
d’études a rassemblé un certain nombre d’informations 
et réalisé des entretiens. Puis, des groupes de travail ont 
affiné la question du pilotage, des publics concernés et de 
l’offre. Cette évaluation s’est conclue par l’élaboration du 
troisième PALDI.

Vous avez porté des propositions élaborées dans le 
cadre du CSH quelles sont-elles et ont-elles été reprises 
dans le nouveau plan ?
Plusieurs propositions présentées par le CSH en mars 
2007 concernaient directement le PALDI. Parmi ces 
propositions ont peut noter la nécessité de prendre en 
compte l’hébergement, comme celle de mieux distinguer 

les différents usages qui peuvent être faits du PLAI 
(construction de structures d’hébergement, développer du 
logement à faible loyer ou des logements d’insertion). 
Autre proposition parmi celles que nous avons défendues : 
prévoir une meilleure articulation entre les actions du Paldi 
et celles du Fonds de solidarité pour le logement. Toutes 
ces propositions ont été largement reprises.

Qu’est-ce qui selon vous a favorisé l’intégration de ces 
propositions dans le projet ? En quoi la démarche du 
CSHI a apporté un plus ?
Les propositions que nous avons soumises aux partenaires 
du Paldi avaient au préalable été élaborées au sein des 
groupes de travail du CSH. On retrouvait dans ces groupes, 
les représentants du secteur associatif et des organismes 
HLM, mais aussi de façon ponctuelle, en fonction des 
thèmes abordés, des représentants des collectivités 
locales. Le CSH a en quelque sorte constitué un lieu de 
confrontation et d’échange qui a permis de partager des 
analyses et d’élaborer des propositions communes.  On 
peut faire le pari que sans ce temps de travail préalable à 
l’évaluation du Paldi, le résultat n’aurait pas été le même.



pour les mois à venir 
4  chantiers prioritaires
  Depuis sa création, le Conseil social de l’habitat privilégie quatre axes stratégiques : adapter le secteur de 

l’hébergement, favoriser l’accès au logement locatif, développer l’offre de logement à loyer accessible, veiller à 
la cohérence de l’action publique en faveur du logement des personnes en difficulté. Les chantiers ouverts dans 
cette seconde année de fonctionnement s’y réfèrent directement. 

Deux actions de prévention devraient être engagées ou renforcées : 
a une action de prévention des expulsions pour éviter que les ménages de bonne foi se retrouvent privés de logement ce qui est extrêmement 
coûteux pour les personnes et pour la collectivité ; 
a une action plus vigoureuse de traitement de l’habitat indigne et d’éradication de toutes les formes de non-logement (utilisation de locaux 
impropres à l’habitation, usage permanent de campings, etc.).
Il y a là deux axes de ré! exion dont le CSH doit se saisir.

Les expulsions locatives
L’habitat indigne

L’offre de logement à bas loyer réside essentiellement dans 
le parc existant. S’il est important d’orienter la construction 
neuve vers la production de PLUS et de PLAI, il est aussi 
déterminant de maintenir un gisement de logements à loyer 
accessible dans le stock de logements sociaux existants. 
C’est tout l’enjeu du « conventionnement global » qui 
va changer les règles de fixation des loyers dans le parc 
social. C’est ainsi que les loyers HLM ne devraient plus être 
fixés en fonction de chaque opération mais de nouveaux 
critères (notamment le service rendu au locataires et la 
localisation des logements). C’est un changement majeur 
qui va donc déterminer l’importance et la situation du parc 
de logements sociaux à faibles loyers. Dans le cadre de ce 
chantier ouvert par le CSH, une première réunion s’est 
tenue le 11 décembre 2007, la réflexion va se poursuivre.
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Pour développer une offre de logement à loyer accessible
L’impact du « conventionnement global » sur 
les loyers du parc HLM

La loi sur le droit au logement opposable est entrée 
en application le 1er janvier 2008. La Commission 
départementale de médiation a été mise en place au 
mois de janvier et a déjà tenu trois réunions. Les premiers 
dossiers lui ont été présentés et elle a reconnu le caractère 
légitime de nombreuses demandes. Le Préfet devra donc 
y répondre dans un délai de six mois, faute de quoi les 
demandeurs appartenant aux catégories prioritaires 
pourront dès le 1er décembre prochain déposer un 
recours devant le Tribunal administratif.
D’ores et déjà de nombreuses questions sont apparues 
relatives à l’information des demandeurs susceptibles de 
bénéficier des dispositions de la loi, au fonctionnement de 
la commission, à la définition du contingent préfectoral… 
sans compter celles dont il faudra se saisir concernant par 
exemple le risque de renforcement de la spécialisation 
sociale de certains quartiers.
Pour suivre en continu l’application de la loi, favoriser 
sa mise en œuvre et éviter qu’elle ne produise des 
effets pervers, le CSH a décidé de créer un Comité 
départemental de suivi. Il rassemblera toutes les parties 
concernées : secteur associatif, organismes HLM, 
collectivités locales.
Sa création est l’objet de la réunion du 14 mars 2008.
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Pour faciliter la mise en œuvre du droit au logement
La création d’un Comité départemental de suivi 
de la loi Droit Au Logement Opposable

Le secteur de l’hébergement qui compte environ 
6 000 places dans le département de l’Isère est, malgré 
son ampleur, soumis à de vives pressions. Fragilisés 
par les évolutions de la société et par la précarité, de 
nombreuses personnes y recourent et, faute de logement 
à loyer accessible, il est de plus en plus difficile de faire 
accéder les hébergés à un logement. Dans ces conditions, 
la fonction d’accueil et d’insertion que remplissent les 
structures d’hébergement est mise en péril.
Le CSH a été sollicité pour participer à l’élaboration du 
nouveau « Schéma départemental Accueil, Hébergement, 
Insertion »,  au côté des représentants du secteur de 
l’hébergement. Il a lancé une réflexion collective entre 
tous les acteurs concernés pour apporter ses analyses 
et propositions. Une première réunion s’est tenue le 
mercredi 5 mars, d’autres sont prévues.
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Pour contribuer à l’adaptation du secteur de l’hébergement
Participer à l’élaboration du « Schéma départe-
mental Accueil, Hébergement, Insertion » 

La GRL mise en place par les partenaires sociaux du 1% 
Logement constitue un moyen nouveau pour faciliter l’accès 
à un logement locatif privé des personnes à faibles ressources 
qui doivent faire face à des taux d’effort importants. Ce 
dispositif constitue une première configuration de ce qui 
pourrait devenir un mécanisme de sécurisation à vocation 
universelle pour garantir les propriétaires des risques 
d’impayés et non plus seulement un dispositif stigmatisant 
réservé aux défavorisés. Nous sommes attentifs au 
développement de la GRL et engageons une réflexion avec 
tous les acteurs concernés. Prochaine réunion le vendredi 
4 avril 2008.
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Pour faciliter l’accès au parc locatif privé
La Garantie des risques locatifs (GRL) pour 
faciliter l’accès au parc locatif privé

Chantiers en projet ...Chantiers en projet ...

Les locataires résidant dans des logements insalubres comme ceux 
qui sont menacés d’expulsion peuvent solliciter la commission de 
médiation et béné" cier de façon prioritaire des mesures prévues par 
la loi DALO. On peut se féliciter de cette disposition, mais il serait 
aussi judicieux d’éviter qu’ils viennent grossir le ! ux de demandeurs 
de logements sociaux alors que l’offre disponible est très limitée. 



CSH 2006 - 2008

La constitution de ce Conseil est une initiative du secteur 
associatif confronté aux difficultés de logement qu’éprouvent 
de nombreuses personnes et familles pour accéder à un 
logement et s’y maintenir. Elle résulte d’une volonté d’agir face 
à l’ampleur de la crise du logement en Isère et de dépasser les 
incertitudes qu’a fait naître la décentralisation (loi du 13 août 
2004). La nouvelle répartition des responsabilités entre l’Etat, 
le Conseil général, les établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) et les communes risquait en effet de 
faire obstacle à la nécessité de maintenir une action vigoureuse 
et efficace en faveur du logement des personnes défavorisées. 
Elle devait au contraire constituer une opportunité pour la 
développer et la rendre plus cohérente.
Le programme de travail mis en place par le Conseil Social de 
l’Habitat a visé à mettre en œuvre les propositions présentées 
lors de la première Conférence annuelle du Conseil social de 
l’habitat, le 31 mars 2006. Diverses réunions au sein d’Un Toit 
Pour Tous et avec les bailleurs sociaux, ont permis d’en préciser 
le contenu et de fixer des priorités.

La première année de fonctionnement du CSH a permis 
de développer des analyses et d’élaborer des propositions 
concernant les quatre axes stratégiques de travail qui avaient 
été identifiés :
a adapter le secteur de l’hébergement,
a favoriser l’accès au logement locatif,
a développer l’offre de logement à loyer accessible,
a veiller à la cohérence de l’action publique.

La deuxième conférence annuelle du Conseil Social de l’Habitat 
s’est tenue le 16 mars 2007 à Seyssins et a été le point d’orgue 
de cette mobilisation et a permis de présenter les propositions.
Celles-ci ont depuis été soumises à de nombreux responsables de 
la politique du logement en Isère, tant au niveau départemental 
qu’à celui des EPCI, pour qu’elles soient intégrées dans les 
documents qui orientent la politique de l’habitat (Paldi, FSL, PLH, 
etc.).

Au cours de cette seconde année de fonctionnement, la mise 
en œuvre de la loi DALO constitue un enjeu majeur puisqu’elle 
contribue à ouvrir de nouveaux droits pour les personnes qui 
éprouvent des difficultés pour accéder au logement. Elle conduit 
à accorder une grande importance aux parcours des personnes 
en difficulté, à traiter des problèmes de l’hébergement et du 
logement qui sont indissociables et à considérer l’ensemble de 
l’offre de logement accessible, dans la construction neuve mais 
aussi dans le parc existant qui en fournit l’essentiel. 

Une telle orientation ne peut être mise en œuvre qu’en 
s’appuyant sur un partenariat fort entre le secteur associatif 
et les organismes HLM auquel nous cherchons à associer les 
représentants des collectivités locales.

Les Rendez-vous !

Publications
u Le rapport du Conseil social de 
l’habitat contribution à la réflexion de la 1ère 
Conférence annuelle du CSH - année 2006

u Les travaux du Conseil social de 
l’habitat 
Le rapport du Conseil social de l’habitat 
constats, propositions - année 2007

u Le rapport du Comité national de 
suivi de la loi DALO

u La programmation 2007-2013 du 
Fonds Social Européen (FSE) 
Fnars - Uniopss

u La structuration du dispositif  
d’hébergement dans la région Grenobloise 
et en Isère - ObservatoireAssociatif du 
Logement

u Sortir de la rue
Conférence de consensus - jury d’audition

Documents disponibles au secrétariat 
du Conseil Social de l’Habitat
(Un Toit Pour Tous)

14 mars 2008
Rencontre - débat 
9h 12h salle de conférence Prémalliance
Assurer la mise en oeuvre et le suivi de la 
loi DALO

4 avril 2008
Rencontre - débat
9h 12h salle de conférence Prémalliance
La mise en place de la Garantie des 
Risques Locatifs (GRL) en Isère

Octobre 2008
lieu et date à con! rmer
3ème conférence annuelle du CSH

Création d’une instance partenariale
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